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CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES


Appel d’offres ouvert international sur offres de prix
N°23/2024 

En date du   05/ 12 /2024 à 11 heures

Appel d’offres ouvert international sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du 
Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.


Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi
en 5 Lots





[bookmark: _Hlk176168167]
Lot 1 : Complément Matériel Scientifique CDI Tanger
Lot 2 : Matériel Chim-Géo-Environnement
Lot 3 : Complément Matériel Scientifique Technocentre
Lot 4 : Matériel Biologie – Faculté Polydisciplinaire Larache
Lot 5 : Matériel Informatique







Marché N° 23/2024
Formant marché passé après appel d’offres ouvert international sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
Entre : ………………………………………………. Représenté par………………, Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage",
D’une part
Et
1- Cas d’une personne morale
M. ………………………….. Qualité…………………………………………………
Agissant au nom et pour le compte de …………………….…… (Raison sociale et forme juridique de la société)
En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ……………………………………………..………….. Patente N° ………………..
Registre de commerce de …..………………………………………. Sous le N°…………………………………….…
Affilié à la CNSS sous N° ……………………………
Faisant élection de domicile au ………………………………………………………………..……………
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) ………………………………………………..………………
Ouvert auprès de ……………………………………………………………………………………………
Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».
D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit
2- Cas d’une personne physique
M ……………………………
Agissant en son nom et pour son propre compte. 
Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………
Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………..........
[bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Compte bancaire (RIB 24 positions) …………………………………….ouvert auprès de………………………
Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».
D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit
3- Cas d’un groupement
Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………(les références de la convention) soussigné :
· Membre 1 :
M …………………………………………qualité ………………………………….
Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ………………………………………………….. Patente n° ………………………………………….…..
Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°………………………………………….
Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………………
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………..................
Compte bancaire (RIB 24 positions)…………………………………………………..…………………………
ouvert auprès de…………………………………………………………….
· Membre 2 : 
(Servir les renseignements le concernant) 
· Membre n : 
· …………………………………………………………………………………………….
Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M………………(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire commun (RIB 24 positions)………..……………..……
Ouvert auprès de……………………………………………………………………………….
Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».
D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet de l’appel d’offres
[bookmark: _Toc410451922][bookmark: _Toc410452186][bookmark: _Toc410452292][bookmark: _Toc410452441]Le présent appel d’offres a pour objet : L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.
Lot 1 : Complément Matériel Scientifique CDI Tanger 
Lot 2 : Matériel Chim-Géo-Environnement 
Lot 3 : Complément Matériel Scientifique Technocentre 
Lot 4 : Matériel Biologie – Faculté Polydisciplinaire Larache 
Lot 5 : Matériel Informatique
Article 2 : Pièces constitutives du marché
Seront incorporées comme pièces contractuelles constitutives du marché :
· L’acte d’engagement ;
· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;
· Le bordereau des prix détail estimatif ;
· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) approuvé par le décret n° 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016).
En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.
Article 3 : Références aux textes réglementaires
· [bookmark: _Toc482158715]Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux ;
· Décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
· Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11/11/2003) portant promulgation de la loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;
· Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif aux nantissements des marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1689-23 du 14 hija1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
· Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
· Dahir du 25 Juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ;
· Dahir n°1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail ;
· Circulaire n°15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;
· Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.
Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.
Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas. Il ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.


Article 4 : Election de domicile
A défaut par le Titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportant au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d'engagement.

Article 5 : Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
            Les prix s’entendent Hors Taxe sur la Valeur Ajoutée et Hors Droits de Douane (HTVA et HDD) en application des régimes particuliers relatifs à la franchise des droits de douanes et taxes au titre de la convention UNESCO. 
Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 6 : Validité, approbation du marché et sa notification au titulaire
Conformément aux articles 142 et 143 du Décret n° 2-22-431 le marché ne sera valable, définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente.
Le maître d’ouvrage doit notifier au titulaire l'approbation du marché dans un délai maximum de soixante jours (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.
Toutefois, si le délai de validité des offres est prorogé, il sera fait application des dispositions de l'article 143 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 7 : Cautionnement et retenue de garantie
Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de :
Lot 1:   25 000.00 DHS. (Vingt Cinq mille Dirhams)
Lot 2:   32 000.00 DHS. (Trente Deux mille Dirhams)
Lot 3:   50 000.00 DHS. (Cinquante mille Dirhams)
Lot 4:   36 000.00 DHS. (Trente Six mille Dirhams)
Lot 5:   32 000.00 DHS. (Trente deux mille Dirhams)

Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.
 Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T.
Si le Titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis à l'Etat conformément à l’article 18 du CCAG-T. 
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.
Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive. 
Article 8 : Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution du marché est fixé à 4 mois, à compter de la date indiquée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché.
[bookmark: _Toc410451928][bookmark: _Toc410452192][bookmark: _Toc410452298][bookmark: _Toc410452447]Le titulaire est tenu de livrer les articles objet du présent marché au dépôt de la présidence de l’Université Abdelmalek Essaadi.
Article 9 : Pénalités de retard.
A défaut de livraison dans le délai précité, il sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par le Maître d’Ouvrage, une pénalité de retard, fixée à un pour mille (1/1000) du montant du marché par jour de retard, augmenté le cas échéant par le montant des avenants, conformément à l’article 65 du CCAG-T. Cett e pénalité sera déduite d'office des sommes dues au titulaire.
Le montant total de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8%) du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par l’article 79 du CCAG-T. 
Article 10. Suivi du marché	
Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. Le comité de suivi aura également pour tâche l’approbation du planning détaillé faisant ressortir les différentes étapes de réalisation.
Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.
Article 11 : Modalité de livraison
[bookmark: _Toc410451934][bookmark: _Toc410452198][bookmark: _Toc410452304][bookmark: _Toc410452453][bookmark: _Toc410451931][bookmark: _Toc410452195][bookmark: _Toc410452301][bookmark: _Toc410452450][bookmark: _Toc410451933][bookmark: _Toc410452197][bookmark: _Toc410452303][bookmark: _Toc410452452]Après la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché et avant toute livraison, le titulaire devra informer, au moins 48 heures, le maître d’ouvrage par écrit de la date de livraison des prestations objet du présent marché.
Le comité de suivi prévu à l’article 10 du présent marché, est chargé de contrôler la conformité des articles avec les spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres.
Quand il constate que le matériel ne répond pas aux spécifications exigées, le maître d’ouvrage refuse de prononcer la réception. Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour remplacer ledit matériel. Ce délai de 10 jours est inclus dans le délai d’exécution du marché.
Le titulaire devra livrer dans le délai prescrit à l'article 8 précité, la totalité du matériel pour laquelle il est retenu.
Les livraisons seront effectuées par les soins du titulaire à ses frais et sous sa responsabilité au lieu fixé à l'article 8 précité.
L'enlèvement et le remplacement de la totalité ou partie de matériel reconnu non conforme sont également effectués aux frais et sous la responsabilité du titulaire.
Article 12 : Réception provisoire et définitif
Réception provisoire :
Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations objet du présent marché se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T.
La réception provisoire ne sera prononcée qu’après livraison du matériel reconnu après vérification et contrôle, qualitativement et quantitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal.
Réception définitive :
La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.
Article 13 : Garantie – Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (1) an sur site de l’université.
La garantie n'exclut aucune pièce ou composante du matériel exception faite des consommables. Elle comprend la réparation et le changement de toute partie reconnue défectueuse ou pouvant engendrer un fonctionnement anormal de l'appareil sans aucune facturation supplémentaire.
Le titulaire est tenu d'assurer dans le délai de garantie un service après vente en disposant de pièces de rechange et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce.
Durant ce délai de garantie, le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l’exception de celles résultant de l’usure normale, d’un abus d’usage ou de dommages causés par des tiers.
A la réception de telle notification, le titulaire réparera ou remplacera le matériel défectueux ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage.
Si le titulaire du présent marché ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu’après la réalisation parfaite des prestations correspondantes.
Article 14 : Modalités de règlement
[bookmark: _Toc410451935][bookmark: _Toc410452199][bookmark: _Toc410452305][bookmark: _Toc410452454]Le paiement se fera par un seul décompte établi par le maître d’ouvrage selon les prix indiqués sur le bordereau des prix détail estimatif.
L'Université se libérera des sommes dues, au titre du présent marché, par virement au compte N°………………………………. bancaire indiqué sur l'acte d'engagement du titulaire.
Article 15 : Nantissement
[bookmark: _Toc410451936][bookmark: _Toc410452200][bookmark: _Toc410452306][bookmark: _Toc410452455]Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que :
1. La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opéré par les soins du Président de l’Université Abdelmalek Essaadi ou la personne habilité par lui à cet effet ;
2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) est le président de l’Université.
3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Université, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.
4. En cas de nantissement du marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention “exemplaire unique” et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics.
5. Les frais de timbre de l’exemplaire remis au titulaire du marché ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.      
Article 16 : Assurances et responsabilités 
Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.
Article 17 : Frais d’enregistrement
Conformément à l’article 7 du CCAGT, le fournisseur doit acquitter le droit auquel peut donner lieu l’enregistrement et le timbrage du marché, selon les lois et règlements en vigueur.
Article 18 : Conditions de résiliation du marché
Le marché peut être résilié dans tous les cas prévus par le CCAG-T et par le Décret n° 2-22-431 précité.

Article 19 : Règlement des différends et loi applicable au marché
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAG-T. 
Les litiges éventuels entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sont soumis aux tribunaux compétents.
La loi qui régit le marché, et conformément à laquelle celui-ci doit être interprété, est la loi marocaine.
Article 20 : Sous-traitance
Si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maitre d’ouvrage :
· L’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants ;
· La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;
· Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.
Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 27 du Décret n° 2-22-431 précité.
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.
Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous– traitance, il est tenu de faire appel à des prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les auto– entrepreneurs.
le titulaire du marché est tenu de présenter au maître d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, des sommes dues au sous–traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–traitées.
Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous–traitants. 
Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard du maître d’ouvrage, des salariés et des tiers. 
Le titulaire est tenu de délivrer au sous–traitant, à sa demande, une attestation de bonne exécution des prestations sous–traitées.
Article 21 : Lutte contre la fraude et la corruption 
Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 
Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 
Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.
[bookmark: _Hlk180408888]Article 22: Octroi d’avance
Conformément aux dispositions du décret n° 2-14-272 du 14 Rejeb 1435 (14 mai 2014) relatif aux avances en matière de marchés publics, le marché qui résultera du présent appel d’offres donnera lieu à des versements à titre d’avance au titulaire du marché. L’avance s’entend des sommes que le maître d’ouvrage verse au profit du titulaire du marché pour assurer le financement des dépenses engagées en vue de l’exécution les prestations objet du marché. Le prestataire ne peut se prévaloir, ni pour éluder les obligations de son marché ni pour élever des réclamations des sujétions qui peuvent être occasionnées, du retard éventuel de versement de l’avance. 
L’avance ne peut être octroyée que dans le respect des règles relatives à l’exigibilité des dettes de l’Etablissement Public.
 L’avance ne peut être cumulable avec le nantissement du marché qui résultera du présent appel d’offres.
Le titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offres est tenu de constituer, préalablement à l’octroi de l’avance, une caution personnelle et solidaire s’engageant avec lui à rembourser la totalité du montant des avances consenties par le maître d’ouvrage. La caution doit être du même montant de l’avance, mobilisable en tout temps, ne comportant aucune réserve ou restriction, demeurant affectée aux garanties pécuniaires exigées des titulaires des marchés publics, et choisie parmi les établissements agréés à cet effet conformément à la législation en vigueur. Cette caution restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance. L’avance est réglée au prestataire dans les 30 jours après la notification de l’ordre de service de commencement des travaux et après la constitution et l’acceptation de la caution. 
Le remboursement du montant de l’avance est effectué par déduction sur les acomptes dus au titulaire du marché. Le remboursement du montant total de l’avance doit, en tout état de cause, être effectue lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire du marché atteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont  confiées au titre du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Article 23 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
A signaler que les marques ou types sont donnés pour la spécification des qualités. Il est bien entendu que le nom de marque ou type n’impose pas leur fourniture mais renseigne sur les caractéristiques techniques, le niveau de qualité des matériaux ou de l’appareillage demandé.

LOT 1 : COMPLEMENT MATERIEL SCIENTIFIQUE CDI TANGER

Prix n°1 : Evaporateur carbone 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Evaporateur carbone avec accessoire carbone de marque DENTON VACUUM ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivantes :
· Chambre pyrex de diamètre 6
· Contrôle par potentiomètre de puissance et interrupteur à impulsion 
· Pompe primaire externe 50 litres par minute avec filtre anti-rejets 
· Cycle complet de durée inférieure à 5 minutes 
· Porte échantillon 2
· Tresse de carbone longueur 7,5 mètres
Prix n°2 : Evaporateur carbone avec accessoire carbone pour MEB          
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Evaporateur carbone avec accessoire carbone pour MEB à savoir un dispositif d’évaporation à crayon de carbone pur produit des films contenant peu d’impuretés, ce crayon de carbone doit être facilement fixé et L’épaisseur du film peut être ajustée en modifiant la hauteur de la platine porte-échantillon.
Caractéristiques minimales :
· Pression de service : ≤ 20 Pa
· Électrode en carbone : 1 jeu
· Porte-échantillon : ∅ 64 mm
· Temps de purge : 30 sec.
· Système d’évacuation : pompe rotative directement couplée, 135 l/min. Protection intégrée anti-surchauffe
[bookmark: _Hlk173583177]Prix n°3 : Fourniture d’un SYSTEME EDS QUANTAX Core et détecteur XFlash 6 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un SYSTEME EDS QUANTAX Core et détecteur XFlash 6 avec les caractéristiques minimales suivants : 
Pour le SYSTEME EDS QUANTAX Core (Electronique et logiciels associés)
· Microanalyseur QUANTAX, avec poste informatique et logiciel ESPRIT : module électronique SCU de traitement du signal 4 096 canaux 
· Contrôle numérique de la stabilisation 
· Images numériques jusqu'à 4 096 x 4 096 pixels (jusqu'à 1 μs par pixel) cartographies rapides et profils jusqu'à 4 000 pixels 
· Module Spectrum d'analyse qualitative 
· Module Quant, EQuant et UQuant d'édition de méthodes et utilitaires 
· Module P/B-ZAF d'analyse quantitative sans témoins modélisation ou filtrage du fond continu 
· Module Scan de numérisation 
· Module Multipoint d'analyse d'objets 
· Modules Line de numérisation des profils qualitatifs élémentaires 
· Module Map de numérisation des cartographies qualitatives 
· Module Vison de traitement d'images 
· Module SEMLink de communication avec le microscope 
· Outils Report de rapports, User (multiutilisateurs) et Project de gestion de données
Pour le Détecteur QEDS-30-129
· Détecteur XFlash 630M technologie silicon drift 30 mm2 129 eV 
· Détection des éléments légers à partir du Bore sans azote liquide

Prix n°4 : Spray coucheuse de pyrolyse sous vide pour la pérovskite Thin Film 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Spray coucheuse de pyrolyse sous vide w/ Trois Gas-Assisted pulvérisateurs et 500C Tin-Bath fondu Plaque chauffante Vaporiser, Ce prix inclut les caractéristiques suivantes :
· Puissance d'entrée : Phase unique 208 - 240 Vca, 50/60 Hz
· La taille de chambre : 700mm x 700mm x800mm
· Distributeur : Unité de mesure ZME Capacité : 50 mL & 250 mL (contenant deux conteneurs inclus)
Taux de distribution de conteneur : 1-10 mL / min réglable via le logiciel
Taux de distribution de la pompe à seringue : 20 ΜL/min - 10 mL/min Réglable via le logiciel                
· Les pulvérisateurs
· Trois Têtes de pulvérisation de gaz de compression sont incluses pour permettre à film revêtement multicouche
· Chaque tête de pulvérisation peut être utilisé pour un autre type de pulvérisation de solution.
· Un disque de masquage de l'intérieur de l'obturateur de la chambre (FLIP), qui peut être déplacé de l'extérieur en utilisant un bouton/levier, est utilisé pour prévenir le substrat d'être exposés à des gouttelettes au cours de la tête de pulvérisation basculement.
· La production d'un fin brouillard de gouttelettes de taille moyenne de 50 microns
· Plage de viscosité du liquide : 1 - 50 mPa·s (cP)
· Le pulvérisateur traverse :   X - Y 200 mm max.
· Vitesse d'entraînement axe des X :   10-800 mm / sec
· Vitesse d'entraînement axe des Y :   1-12 mm / sec
· Le régulateur de pression et manomètre : Régulateur de pression Avec manomètre numérique est installé sur la machine pour le contrôle de pression d'air précis.  
· La pression recommandée pour le gaz-assistée de pulvérisation de solution aqueuse : ~3 psi 
· Pompe à vide : 156 L/m double stade pompe à vide rotative à ailettes
     Plage de pression de base normale milibar 500~600
     La pompe à vide est installée dans le bas le cabinet
· Chauffage à bain d'étain fondu
 		Dimension : 150 mm × 150 mm
Température max. : 500 °C
Prix n°5 : Bains thermostatés à circulation DYNEO DD-BC jusqu'à 200 °C
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un bain thermostaté à circulation DYNEO DD-BC jusqu'à 200 °C, ce prix inclut les caractéristiques suivantes : 
• Différentes capacités : de 4 à 26 L ; 
• Pour les applications internes et externes au bain ; 
• Domaine de température : amb + 5 °C à + 200 °C ; 
• Pompe puissante avec réglage : débit 22 l/min, pression de refoulement 0,6 bar ; 
• Programmateur intégré : 8 programmes ; 
• Grand écran couleur ; 
• Connexion Pt100 externe intégrée ; 
• Connexion USB ; 
• Cuve intérieure en inox 
• Livrés avec couvercle de bain, raccords pour tuyaux de 8 et 12 mm et robinet de vidange.
Lot 2 : Matériel Chim-Géo-Environnement

Prix n°1 : Kit de Carottage et sondage 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Kit de Carottage et sondage de marque PAJOT CHPD 78 ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivants : 
· Poids avec emballage 25 kg
· Source : Thermique
· Coups/min : 1 720 coups/min
· Poids avec emballage : 14,7 kilos
· Dimension max des pieux : 107 mm
· Accélérateur : à gâchette sur poignée
· Niveaux de vibrations m/s : 2 9,24 (pour des pieux bois de ø 100 mm
· Consommation : 0,71 L/heure
· Démarrage : Lanceur à corde
· Niveau sonore : Niveau de protection auditive requis >100dB
Le Kit sera livrer avec : 
- Rallonges de poignées jusqu’à 60 cm (haut ou bas)
- Toutes tailles de guides adaptées aux carrotes jusqu’à 107 mm 2
- Caisse renforcée en bois, avec poignées et calage en mousse
- Kit de maintenance (joints, bougie, colle, graisse, vis/rondelles)
- Kit de carottage pour échantillon de sol de 1600 x 40 mm 
- 10 tubes de carottage
- Kit de pré-trou pour faciliter l’enfoncement dans les sols compacts
- Arracheur à pied pour l’extraction de la barre de pré-trou/carotteuse
Prix n°2 : Fourniture d’un ECHOSONDEUR BI-FREQUENCE	
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Échosondeur ultracompact conçus pour les levés bathymétriques de marque ECHOLOGGER EU D24 ou équivalent, avec les caractéristiques minimales suivantes :  
- Fréquence acoustique : 200 kHz / 450 KHz
- Largeur du faisceau : 10° / 5°
- Plug and Play avec un PC portable via le port USB
- Collecte de données de rétrodiffusion en temps réel le long de colonnes d'eau pleines
- Compatible avec Hypack, HydroMagic et ReefMaster
- Logiciel GUI convivial fourni pour une mise à jour instantanée de l'image
Capteur d'inclinaison intégré de série
- Débit Buad jusqu'à 3Mbaud pour un taux de ping jusqu'à 100 Hz
Prix n°3 : Fourniture d’un Résistivimètre de terre RM1 :
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Résistivimètre de terre RM1 de marque PASI ou équivalent, qui est capable de fonctionner en mode autonome ou connecté à un PC externe, et fourni avec un logiciel de programmation, d'acquisition et de gestion des données pour créer des sessions de mesure personnalisées (VES/ERT).
Ce prix inclut les caractéristiques suivantes :
· ADC Sigma-Delta 24 bits + suréchantillonnage pour la réduction du bruit
· Haute résolution : 2nV - 1nA
· Fonction A.I. (Intelligence Artificielle) avec réglage automatique de tous les paramètres d'acquisition (V, I, Te, T0, Ti, etc.)
· Réglage de l'écart type (σ) pour optimiser la précision des mesures et les temps d'acquisition
· Mémoire interne > 5000 mesures (version standard)
· Fonction de Tomographie de Résistivité Électrique (ERT) - 32 el. (Optionnel)
· Transfert de données via USB
· Autonomie de la batterie interne : > 1300 mesures continues (tomographie électrique) ; Plus de 40h fonctionne en mode SEV
· Alimentation électrique : via une batterie externe (en option) ou un PC (via USB)
· Fonctions de réduction du bruit : Filtrage automatique - suréchantillonnage - suppression du bruit 50/60Hz
· Réduction du bruit par empilement et moyenne des valeurs acquises
· Auto-étalonnage au démarrage
· Connexion à toute source d'énergie externe - max. 1000V-1A (5A en option)
· Léger et compact
Prix n°4 : Fourniture d’un robot sous-marin
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un robot sous-marin autonome qui fournira des données de qualité de l'eau à haute résolution, une imagerie par sonar à balayage latéral, un profilage du courant orienté vers le bas et une étude bathymétrique, de marque EcoMapper  i3XO AUV ou équivalent avec les caractéristiques minimal suivantes : 
· Longueur 60-85 po, Standard
· Diamètre du tube 5,8 pouces
· Poids 70 lb, standard
· Profondeur nominale 100 m (328 pi)
· Endurance 8 à 14 heures à une vitesse de 2,5 nœuds ; dépendant de la configuration
· Plage de vitesse 1 à 4 nœuds (0,5 à 2,0 m / s)
· Communication Norme Ethernet 802.11 g sans fil (Iridium et Acomms en option)
· Feux de navigation du mât d'antenne, avec IR et LED visibles (stroboscope programmable)
· Suivi du journal des données internes ; Résolution programmable par logiciel
· Surface de navigation : GPS (corrigé WAAS). Sous-surface : RDI Doppler Velocity Log (DVL), portée de 81 m, capteur de profondeur et boussole corrigée
· Logiciel Carte vectorielle SonarMosaic BathyMosaïque
· Planification de mission et visualisation des données de la console de véhicule sous-marin (UVC)
· Crée des images GeoTiff des enregistrements de scan latéral et des fichiers KMZ pour Google Earth
· Crée des images GeoTiff pour les données bathymétriques
· Fonctionnement, mission d'exécution, télécommande
· Énergie 800 WHrs de lithium-ion rechargeable piles (sélection interchangeable)
· Processeur électronique intégré Intel Dual Core 1,6 GHz N2600 avec Windows intégré ; Disque SSD jusqu'à 512 Go pour le stockage de données
· Système de propulsion Moteur à courant continu servocommandé 48 V avec hélice en bronze coulé à 3 pales
· Contrôle Quatre plans de contrôle indépendants
· (Palmes de tangage / lacet)
· Chargement du connecteur externe 24 V avec prise en charge USB 2.0
Prix n°5 : Fourniture d’une granulométrie laser 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un granulomètre à diffraction laser fournit des distributions granulométriques précises et rapides, de marque MASTERSIZER 3000 ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivants :  
· 10 nm à 3500 um manuelles (Hydro EV, SM et SV) 9 99
· Unités de dispersion en voie liquide automatiques (Hydro MV et LV) 
· Unité de dispersion en voie sèche automatique (Aero S) 
· Correction des bugs du logiciel 9 99
· Développement de méthode avancé et outils de comparaison 
· Evaluation de la qualité des données et outils de création de rapport  
· Fonction avancée de management de mesures 
· Nouvelles fonctionnalités et mises à jour 
· Possibilité d'utilisation multipostes 
· Espace de travail utilisateurs 
· Validation IQ/OQ
[bookmark: _Hlk173600752]Prix n°6 : Fourniture d’un marteau thermique
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un marteau thermique avec Kit de carottage, de marque ENFONCE-PIEUX CHPD-78 ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivants :   
· Source : Thermique
· Coups/min : 1 720 coups/min
· Puissance minimale : 26 joules 
· Poids maximal : 16 Kg
· Dimension max des pieux : 107 mm
· Moteur : 4T, arbre à cames en tête
· Accélérateur : à gâchette sur poignée
· Niveaux de vibrations m/s : 2 9,24 (pour des pieux bois de ø 100 mm
· Consommation : 0,71 L/heure
· Démarrage : Lanceur à corde
· Niveau sonore : Niveau de protection auditive requis >100dB
Avec les accessoires : 
· Rallonges de poignées jusqu’à 60 cm (haut ou bas)
· Toutes tailles de guides adaptées aux carrotes jusqu’à 107 mm 2
· Caisse renforcée en bois, avec poignées et calage en mousse
· Kit de maintenance (joints, bougie, colle, graisse, vis/rondelles)
· Kit de carottage pour échantillon de sol de 1600 x 40 mm 
· 10 tubes de carottage
· Kit de pré-trou pour faciliter l’enfoncement dans les sols compacts
· Arracheur à pied pour l’extraction de la barre de pré-trou/carotteuse.
[bookmark: _Hlk173601893]Prix n°7 : Fourniture d’une Bouées lagrangiennes avec des mesures océanographiques et météorologiques
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’une Bouées qui Mesure des paramètres météorologiques et océanographiques, avec les caractéristiques minimales suivantes :
· Type : météorologique, océanographique, et balisage
· Paramètre a mesuré : la pression atmosphérique, la vitesse et la direction du vent, la température de l'air et de la mer, l'humidité de l'air, ainsi que la période, la hauteur et la direction des vagues.
· Utilisation : en haute mer
· Solaire, avec réflecteur radar, avec feu de signalisation
· La transmission des données à terre par liaison satellite 
Lot N° 3 : Complément Matériel Scientifique Technocentre
Prix n°1 : Fourniture d’un Spectromètre Raman couplé avec FTIR
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Spectromètre avec les deux technologies complémentaires FTIR – Raman avec les spécifications minimales suivantes : 
Gamme spectrale :  
· 40000 cm-1 à 650 cm-1 ; 
· Raman (785nm) 250 cm-1 à 2875 cm-1  
Résolution spectrale : 
· FTIR : 4 cm-1 ;
·  Raman : 7 - 10,5 cm-1  (FWHM) à travers la gamme
Système Optique :
· FTIR : Cristal de diamant ATR, simple rebond
· Raman : Sonde à fibre optique
Alimentation électrique :
· Adaptateur DC, 12 V DC 1,25 A
· Batterie interne au lithium polymère 3,7 V 
Exportation des données :
· SPC, reachback (.rbk), texte ou PDF
Normes : MIL-STD-810G and IP67
Langues : Anglais ou français au minimum
Analyse du mélange à bord : Identification jusqu’à 4 composants dans un mélange

[bookmark: _Hlk173609135]Prix n°2 : Laser à spectromètre infrarouge
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Spectromètre infrarouge à laser avec les spécifications minimales suivantes : 
· Interféromètre de Michelson à 45° : 
Comprend des miroirs en coin de cube alignés en permanence
Laser à diode 
Technologie AccuTrac™ DSP
· Séparateur de faisceau à large plage :
Excellentes performances dans l'IR moyen
Détecteur DLaTGS
Fenêtres KRS-5 non hygroscopiques
•  Séparateur de faisceau Ge/KBr standard remplaçable par différentes options :
Plage de nombres d'ondes de 15 000 cm⁻¹ dans le NIR à 220 ou 50 cm⁻¹ dans l'IR lointain
Prix n°3 : Complément granulomètre laser
 -Identification et Modèle
Nom du produit : Analyseur de granulométrie laser super précis XYZ Pro
Numéro de modèle : LGA-5000
-Principes de Mesure
Méthode de mesure : Diffraction laser à haute résolution et diffusion
Longueur d’onde du laser : 532 nm (laser vert pour améliorer la sensibilité)
- Plage de Mesure
Taille des particules : 0,01 µm à 5000 µm
Résolution : 0,001 µm
Précision : ±1% pour les tailles de particules
- Caractéristiques Techniques
Système optique avancé : Multiple détecteurs avec un large angle de détection et une technologie optique de pointe
Modes de mesure : Dispersion humide, sèche, et granulaire
Température de fonctionnement : 10°C à 50°C
Humidité relative : 0% à 95% (sans condensation)
Stabilité thermique : Maintien des performances de mesure sous variations de température
- Logiciel
Interface utilisateur : Interface graphique avancée avec options de personnalisation
Analyse de données : Analyse statistique complète avec visualisation par graphique 2D/3D
Compatibilité : Compatible avec des systèmes d'exploitation modernes (Windows, Mac)
Mise à jour : Mises à jour logicielles automatiques
-Alimentation et Connectivité
Alimentation : 100-240V, 50/60 Hz, avec protection contre les surtensions
Connectivité : USB, Ethernet, Wi-Fi pour le contrôle à distance et la sauvegarde des données
- Dimensions et Poids
Dimensions : 600 mm x 500 mm x 400 mm
Poids : 15 kg
- Accessoires Inclus
Cellules d’analyse : Pour échantillons en poudre, liquides et émulsions
Kit de nettoyage et d'étalonnage : Outils pour la maintenance régulière
Guide d’utilisateur : Manuel détaillé avec protocoles d'analyse
- Certifications
Conformité : CE, ISO 9001, iso 17025 pour la traçabilité des mesures
Garantie : 3 ans sur les pièces et la main-d'œuvre avec options de contrat de service.
LOT N° 4 : MATERIEL BIOLOGIE – FPL
[bookmark: _Hlk173603218]Prix n°1 : Fourniture d’un Système de purification :
Ce prix rémunère la fourniture d’un Système de purification de marque Thermo Scientific™ KingFisher™ Duo Prime ou équivalent avec les caractéristiques techniques minimal suivants :
· Isole l'ADN, l'ARN et les protéines à partir d'une variété de matières premières, notamment des fluides corporels acellulaires, du sang, des bactéries, des cultures cellulaires, des échantillons de tissus et de plantes ; avec des volumes allant jusqu'à 5 ml
· La technologie automatisée des billes magnétiques, incluse dans tous les systèmes KingFisher, permet une excellente récupération des échantillons avec une grande reproductibilité et efficacité
· La lampe UV intégrée permet une décontamination facile et efficace
· Un lecteur de codes-barres en option permet aux utilisateurs de suivre les échantillons directement dans le logiciel interne
· À utiliser avec les kits et protocoles d'isolement d'ADN et d'ARN KingFisher Pure optimisés pour une solution complète et facile à utiliser, ou à personnaliser avec le logiciel Thermo Scientific™ BindIt™ pour créer vos propres protocoles
· Disponible en huit langues : anglais, français, espagnol, allemand, chinois, japonais, russe et portugais
Spécifications techniques : 
· Traitement du volume (métrique) : 
Plaque 96 DW 50 à 1000 μL, 
Plaque 24 DW 200 à 5000 μL, 
Bande d'élution 30 à 130 μL
· Efficacité de collecte des particules : ≥ 95 %
· Température de refroidissement : 4° à 75°C à température ambiante (bande d'élution)
· Afficher : Écran couleur LCD
· À utiliser avec application : Isolation d'ADN et d'ARN à partir de divers matériaux de départ, applications protéomiques, isolement cellulaire
· Température de chauffage : 10°C à 75°C à température ambiante (rangée A de la plaque)
· Taille des particules (métrique) : environ >1 μm
· Ports : USB
· Échantillons par exécution : Jusqu'à 12 (tête magnétique à 12 broches) ; jusqu'à 6 (tête magnétique à 6 broches)
· Type de tête magnétique : 12 broches ou 6 broches
· Temps d'exposition aux UV : Jusqu'à 16 heures.
· Lampe UV : 8W
· Mémoire : Espace pour environ 200 protocoles
· Type de plaque : Plaque de microtitration 96 Deepwell (95040450) ; plaque KingFisher Flex 24 Deepwell (95040470) ou équivalent
· Importation de protocole : Utilisation d'un PC ou d'un périphérique de stockage USB
Prix n°2 : Fourniture d’un kit de démarrage de quantification
Ce prix rémunère la fourniture d’un kit de démarrage de quantification de marque Qubit™ 4 ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivantes :
· Type : Kit de démarrage de quantification, avec WiFi
· Volume d'échantillon : 1 à 20 μL
· Comprend : Fluoromètre, tubes d'analyse, clé Wi-Fi, kit d'analyse
· Longueur d'onde d'excitation : 470 nm (LED bleue), 635 nm (LED rouge)
· À utiliser avec : Fluoromètre à qubits
· À utiliser avec (application) : Quantification de l'ADNsd, quantification de l'ARN, quantification des protéines
[bookmark: _Hlk173605725]Prix n°3 : Fourniture d’un Spectrophotomètre UV-Vis 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Spectrophotomètre UV-Vis de marque Thermo Scientific ou équivalent avec les Caractéristiques minimale suivantes :
· Certifications/Conformité : Tous les instruments NanoDrop sont homologués CE et UL/CSA.
· Compatibilité : Imprimante DYMO LabelWriter 450, clavier Bluetooth, souris et lecteur de codes-barres
· Concentration : ADNdb, Piédestal : 27 500 ng/μL BSA (IgG) : Piédestal : 820 (400) mg/mL
· Connexions : Trois ports USB-A et Ethernet activés
· Description : Spectrophotomètre UV-Vis à microvolume NanoDrop One, sans Wi-Fi
· Portée de détection : ADNdb : Piédestal : 2,0 ng/μL, Cuvette : 0,2 ng/μL,
BSA (IgG) : Piédestal : 0,06 (0,03) mg/mL, Cuvette : 0,006 (0,003) mg/mL
· Type de détecteur : Capteur d'image linéaire CMOS à 2048 éléments
· Afficher : Écran couleur haute définition de 7 pouces, 1280 x 800 pixels
· Langues : Anglais, français
· Source de lumière : Flash au xénon
· Bande passante spectrale : ≤1,8 nm (largeur maximale à mi-hauteur à 254 nm de mercure)
· Tension : 12 V DC
· Gamme de longueurs d'onde : 190 à 850 nm
· À utiliser avec (application) : Acide nucléique A260, A260/A280, A260/A230 et acides nucléiques marqués ; Protéine A280 et A205, Protéine Pierce 660, Protéine Bradford, Protéine BCA, Protéine Lowry, Protéines marquées, OD600, Cinétique, UV-Vis et Méthodes personnalisées
· Clavier : Écran tactile intégré, tactile capacitif multipoint
· Temps de mesure : 8 secondes
· Longueur du trajet : 0,030 à 1,0 mm (réglage automatique)
· Précision photométrique : 3% à 0,97 A, 302 nm, (Absorbance exprimée en Abs/mm à 25°C)
· Plage photométrique : Équivalent 10 mm : piédestal : 0–550 A ; cuvette : 0–1,5 A
· Répétabilité : Typique : 0,002 A (chemin de 1,0 mm) ou 1 % CV, selon la valeur la plus élevée
(écart type de 10 mesures individuelles à 0,97 A)
· Température de l'échantillon : Contrôle de la température (cuvette uniquement) 37 °C
· Volume d'échantillon (métrique) : Au moins 1 μL
· Configuration requise : Windows™ 8.1 et 10, 64 bits
· Précision de la longueur d'onde : ±1 nm
Prix n° 4 : Fourniture du thermocycleur 
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un thermocycleur de marque Thermo fisher scientific ou équivalent, avec les Caractéristiques suivantes :
· Précision thermique : ±0,25°C (35°C à 99,9°C)
· Compatibilité haut débit : Non compatible avec un débit élevé (manuel)
· À utiliser avec (équipement) : GeneAmp 2700, GeneAmp 9700, thermocycleur Veriti, thermocycleur 2720
· Uniformité thermique : < 0,5 °C (20 secondes après avoir atteint 95 °C)
· Dimensions : 18,1 x 9,5 x 8,3 pouces (46 x 24 x 21 cm)
· Capacité : VeriFlex à 96 puits et 3 zones
· Type d'affichage : Écran tactile LCD TFT couleur de 8 pouces
· Type de produit : Thermocycleur
· Plage thermique : 0°C à 100°C
· Interface de communication : USB, Wi-Fi, Ethernet
· Alimentation électrique : Inclus
· Puissance : 600 W
· Vitesse de rampe max. : 4°C/sec. (Bloc), 3°C/sec. (Échantillon)
· Nombre de programmes : >1000
· Poids : 18,3 lb (8,3 kg)
· Configurations de blocs : Bloc VeriFlex à 96 puits, 0,2 ml
[bookmark: _Hlk173607791]Prix n° 5 : Fourniture du Kit de démarrage du système d’électrophorèse E-Gel™ Power Snap, EX 1% ou Equivalent :
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Kit de démarrage du système d’électrophorèse de marque Thermo Fisher Scientific E-Gel™ Power Snap ou équivalent avec les caractéristiques suivantes :
· Taille du gel : Mini
· Type : Kit de démarrage pour système d'électrophorèse
· Conditions d'expédition : Température ambiante
· Tension max. : 240 V CA (alimentation), 48 V CC (appareil d'électrophorèse)
· Contenu et stockage :
· 1 appareil d'électrophorèse
·  1 appareil photo
·  10 gels E-Gel EX 1 %
·  1 flacon d'E-Gel 1 Kb Plus Express DNA Ladder
·  1 adaptateur secteur
·  1 paire de lunettes de visualisation
·  1 adaptateur E-Gel Go !
· 1couteau
[bookmark: _Hlk173608185]Prix n° 6 : Fourniture du Système de PCR en temps réel
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Système de PCR en temps réel de marque Thermo Fisher Scientific QuantStudio™ 5, 96 puits, 0,2 ml laptop avec les Caractéristiques minimales suivantes :
· Format de bloc : Non interchangeable
· Format : Plaque à 96 puits
· À utiliser avec (équipement) : QuantStudio™
· Type d'affichage : Écran tactile
· Échantillon de bloc thermique volumétrique (métrique) : 0,2 ml
· Quantité : 1 système
[bookmark: _Hlk173608541]Prix n° 7 : Fourniture du Système d’analyse génétique
Ce prix rémunère la fourniture et la livraison d’un Système d’analyse génétique de marque Thermo Fisher Scientific SeqStudio™ ou équivalent avec les caractéristiques minimales suivantes :
· Format : Plaque à 96 puits, bande de 8 tubes
· Logiciel d'instrument simplifié avec écran tactile interactif 
·  Flexibilité de l'application pour exécuter le séquençage Sanger et l'analyse des fragments sur la même exécution
· Connectivité : connexion Wi-Fi ou Ethernet filaire
· Capacité de surveillance à distance via le Web
· Suivi de l'utilisation des consommables
· Type de logiciel : Analyse de fragments
· Alimentation électrique : 100 V à 240 V
· Le système comprend :
· Analyseur génétique 
· Logiciel d'analyse de fragments
· Logiciel de gestion de plaques
LOT N° 5 : MATERIEL INFORMATIQUE
Prix n° 1 : Imprimante 3D
Fourniture et installation d’une imprimante 3D avec les caractéristiques minimal suivants :
· Volume d'impression 650x650x650mm 
· Nombre de têtes d'extrudeur : 1
· Précision X/Y : 15 microns, Z : 1 micron
· Tête d'impression interchangeable
· Ecran tactile couleur 7’’
· Nivellement automatique
· Système de compensation des vibrations
· Protection anti-surchauffe
· Température max : extrudeur 400°C, plateau 150°C
· Sécurité : bouton stop en façade, verouillage de l'enceinte par clé, blocage écran par mot de passe
· Plateau vitrocéramique magnétique
· Tête de rechange complète
· Connectivité : USB, Ethernet
· Fournir un kit de consommable de démarrage
· Installation et formation
· Garantie : 1 an
NB : Le soumissionnaire est tenu de fournir l'agrément du fabriquant certifiant qu’il dispose des compétences requises pour assurer l'installation, la formation et le SAV sur le matériel proposé

Prix n°2 : Scanner 3D
Fourniture et installation d’un scanner portatif avec les caractéristiques suivants :
· Technologie : lumière bleue sans cible
· Champ de vision : de 128 x 104mm jusqu'à 171 x 152mm Précision jusqu'à 0.05mm
· Précision sur la distance jusqu’à 0.05mm + 0.3mm/m 
· Résolution jusqu'à 0.05mm
· Vitesse de reconstruction 3D par fusion en temps réel de 15 fps Suivi des couleurs + géométrie
· Formats d'export : OBJ, PLY, WRL, STL, AOP, ASC, Disney PTX (PTEX), E57, XYZ RGB
· 5 licences à vie pour le logiciel de traitement des données conseillé par le fabricant avec 2 ans de mise à jour
· Installation et formation
· Garantie : 1 an
· Station de travail avec la configuration suivante : Intel Core i7, 64+ Go de RAM, GPU NVIDIA avec CUDA 6.0 + Système d'exploitation :  Windows 11
NB : Le soumissionnaire est tenu de fournir l'agrément du fabriquant certifiant qu’il dispose des compétences requises pour assurer l'installation, la formation et le SAV sur le matériel proposé


































Lot 1 : Complément Matériel Scientifique CDI Tanger 
Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 23/2024 L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.

	N° de prix
	Désignation
	Unité 
	Quantité
	 Prix Unitaire HT  
	Prix Total HT 

	1
	Evaporateur carbone 
	U
	1
	 
	 

	2
	Evaporateur carbone avec accessoire carbone pour MEB          
	U
	1
	 
	 

	3
	SYSTEME EDS QUANTAX Core et détecteur XFlash 6 
	U
	1
	 
	 

	4
	Spray coucheuse de pyrolyse sous vide pour la pérovskite Thin Film 
	U
	1
	 
	 

	5
	Bains thermostatés à circulation DYNEO DD-BC jusqu'à 200 °C
	U
	1
	 
	 

	Total Hors Taxes 
	 

	TVA 20%
	 

	Total TTC
	 










Fait à……………….. le …………….. 

Signature et cachet du Concurrent






















Lot 2 : Matériel Chim-Géo-Environnement 
Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 23/2024 L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.


	N° de prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	 Prix Unitaire HT  
	Prix Total HT 

	1
	Kit de Carottage et sondage 
	U
	1
	 
	 

	2
	ECHOSONDEUR BI-FREQUENCE
	U
	1
	 
	 

	3
	Résistivimètre de terre RM1 
	U
	1
	 
	 

	4
	Robot sous-marin
	U
	 1
	 
	 

	5
	Granulométrie laser 
	U
	1 
	 
	 

	6
	Marteau thermique
	U
	1
	 
	 

	7
	Bouées lagrangiennes avec des mesures océanographiques et météorologiques
	U
	1
	 
	 

	Total Hors Taxes 
	 

	TVA 20%
	 

	Total TTC
	 










Fait à……………….. le …………….. 

Signature et cachet du Concurrent
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Lot 3 : Complément Matériel Scientifique Technocentre
Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 23/2024 L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.

	N° de prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	 Prix Unitaire HT  
	Prix Total HT 

	1
	Spectromètre Raman couplé avec FTIR
	U
	1
	 
	 

	2
	Laser à spectromètre infrarouge
	U
	1
	 
	 

	3
	Complément granulomètre laser
	U
	1
	 
	 

	Total Hors Taxes 
	 

	TVA 20%
	 

	Total TTC
	 










Fait à……………….. le …………….. 

Signature et cachet du Concurrent










Lot 4 : Matériel Biologie – FPL
Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 23/2024 L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.


	N° de prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	 Prix Unitaire HT  
	Prix Total HT 

	1
	[bookmark: RANGE!B16]Système de purification
	U
	1
	 
	 

	2
	Kit de démarrage de quantification
	U
	1
	 
	 

	3
	Spectrophotomètre UV-Vis
	U
	1
	 
	 

	4
	Thermocycleur
	U
	1
	 
	 

	5
	[bookmark: RANGE!B20]Kit de démarrage du système d’électrophorèse E-Gel™ Power Snap, EX 1% ou Equivalent
	U
	1
	 
	 

	6
	[bookmark: RANGE!B21]Système de PCR en temps réel
	U
	1
	 
	 

	7
	[bookmark: RANGE!B22]Système d’analyse génétique
	U
	1
	 
	 

	Total Hors Taxes 
	 

	TVA 20%
	 

	Total TTC
	 










Fait à………………. Le …………….. 

Signature et cachet du Concurrent






Lot 5 : MATERIEL INFORMATIQUE
Bordereau des prix détail-estimatif


AO : 23/2024 L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.


	N° de prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	 Prix Unitaire HT  
	Prix Total HT 

	1
	Imprimante 3D
	U
	2
	
	 

	2
	Scanner 3D
	U
	2
	
	 

	Total Hors Taxes 
	 

	TVA 20%
	 

	Total TTC
	 










Fait à………………. Le ……………. 

Signature et cachet du Concurrent
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ROYAUME DU MAROC
UNIVERSITE ABDELMALEK ESSAADI
PRESIDENCE

MARCHE N° ……
Passé par Appel d'Offres Ouvert sur Offre des Prix Séance Publique, en vertu des Dispositions du Décret N° 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (8 MARS 2023) relatif aux Marchés Publics.

Objet : L’Achat de Matériel Scientifique pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 5 Lots.



Dont le montant s’élève à la somme de : ……………………………………Dirhams TTC. (………………………………………………. DHS TTC)


    
	


Vu et vérifié par le Président de l’Université Abdelmalek Essaâdi
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Lu et accepté par le Prestataire










	
Approuvé par
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